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Convoqué le jeudi 30 octobre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 6 novembre 2014 à 18H30, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO,  
Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal 
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE,  Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Annie YAGUE. 
Absents : 
 
 

  

 

 Programme de Vidéoprotection Urbaine 
Année 2014 

 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

 
Le déploiement d’un dispositif de vidéoprotection à l’échelle de la ville de Montpellier s’inscrit dans le cadre 
d’une politique globale de prévention et de sécurité. 
 
Elle représente un outil complémentaire de dissuasion puisque elle contribue à l’élucidation des infractions, dans 
le but d’améliorer la sécurité des biens et des personnes, de répondre aux demandes sociales de sécurité et de 
prévention, et de lutter contre le sentiment d’insécurité. Elle ne constitue en aucun cas une réponse exclusive 
aux questions et aux enjeux qui se posent en matière de prévention et de sécurité. 
 
La vidéoprotection est aujourd’hui un pilier fort du partenariat établi avec les forces de sécurité de l’Etat 
favorisant par la même la coordination des missions et des différents effectifs impliqués sur la voie publique.  
 
D’une manière générale, ce dispositif contribue à la gestion des espaces publics concernés. C’est dans ce cadre, 
qu’il accompagne l’organisation des grandes manifestations accueillies ou encore la gestion et la surveillance 
d’une partie du réseau routier au sein du territoire communal.  
 
C’est pourquoi il est proposé, dès cette année une extension du réseau de vidéoprotection urbaine par 
l’implantation de 11 nouvelles caméras sur les secteurs suivants : 
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Quartier Lieu Commentaires 
Hôpitaux-
Facultés 

Rue des Tilleuls Demande des commerçants 

Centre-Ville Rue d'Alger 
Demande très forte de la Tam (et 

quartier Gare) 
Centre-Ville Rue Alexandre Cabanel Sortie Zone piétonne 
Centre-Ville Place Laissac  Côté rue du Plan du Parc  

Centre-Ville Rue Durand (+ rues Levat et Pagézy) 
Demande très forte de la Tam (et 

quartier Gare) 
Centre-Ville Parvis Jules Ferry Entrée de la gare 

Centre-Ville 
Angle rue des Deux Ponts et des 

Aiguerelles 
Arrière de la gare 

Centre-Ville Angle Av de Maurin, Bd Berthelot Anticipation quartier Nouveau St Roch 

Port Marianne Av des Droits de l'Homme à proximité de la station Rives du Lez 
Hôpitaux-
Facultés 

Av Agropolis / entrée et parking du Parc 
Darwin 

En complément de l'unique C070 
Agropolis 

Croix d'Argent Av Colonel Pavelet à proximité de la station Les Sabines 
 
 
- D’engager  la modernisation de 12 caméras issues de la première génération, afin de permettre le passage 

de l’analogique au numérique : 
 
 

Quartier Déplacements et/ou caméras concernées Passage en technologie IP 
Centre-Ville 

Place des Beaux-Arts, Station Corum et 
place du 11 Novembre 

C100 Beaux-Arts 
Centre-Ville C103 Station Corum 
Centre-Ville C014 – 11 Novembre 
Centre-Ville 

Angle Av de Maurin, Bd Berthelot 
C009 Observatoire 

Centre-Ville C051 St Denis 
Centre-Ville C093 Rondelet 
Centre-Ville 

Parvis Jules Ferry 
C005 Gare St Roch 

Centre-Ville C006 Gare St Roch 2 
Croix d'Argent 

Av Colonel Pavelet 

C054 Angoulême-Arnel 
Croix d'Argent C098 Villeneuve-Angoulême 
Croix d'Argent C108 Flandres-Dunkerque 
Près d'Arènes C111 Tournezy 

 
 
Et enfin, de conforter le dispositif existant du nouvel Hôtel de Ville par  l’installation de 4 caméras fixes sur le 
parvis Georges Frêche.  
 
A ce jour et après approbation du programme 2014, le nombre de caméras sera porté à 157. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
-  De valider le programme de vidéoprotection urbaine 2014, à savoir l’implantation de 11 nouvelles caméras et 

la modernisation de 12 caméras analogiques ; 

-   De valider l’installation de 4 caméras fixes ; 

-  De solliciter les subventions les plus larges possibles, notamment une subvention du Fonds Interministériel  
pour la Prévention de la Délinquance (FIPD) auprès des services de l’Etat ;  



-   De déposer la demande d’autorisation auprès de la Préfecture ; 

-   D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 
 
 
 
 

 
Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 07 novembre 2014 
 


